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Requête en RÉVISION DEs DÉCISIONs D-2006-89 et D-2006-100 AMENDÉE
Art. 37, Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., chapitre R-6.01

Au soutien de sa requête, l’intervenante soumet respectueusement ce qui suit :

1. L’Union des consommateurs (ci-après UC) désire porter en révision les décisions D-2006-89 (R-3592-2005) et D-2006-100 (R-3549-2004, phase 2) quant au refus d’accorder à UC ses frais de coordination.

2. Dans ces deux affaires, la Régie de l’énergie (ci-après la Régie) a jugé utile la participation de UC et lui a accordé la totalité des montants réclamés à titre de frais de participation.

3. Les formations siégeant sur ces deux affaires ont toutefois considéré que UC n’est pas admissible aux frais de coordination :

4. Dans la décision D-2006-89 (p. 16), la Régie précise

[qu’elle] s’explique toutefois mal la pertinence d’un coordonnateur pour le traitement du présent dossier. La Régie reconnaît l’utilité générale des observations de UC, bien que celles-ci n’aient pas soulevé de nouveaux enjeux. Elle refuse toutefois les frais de coordination puisque UC n’y est pas admissible. (notre souligné)

5. Dans la décision D-2006-100 (p. 7), la Régie écrit :

UC réclame un montant de 74 812,25 $ dont la Régie soustrait les frais de coordination de 660 $ qui ne sont pas admissibles. La Régie juge utile la participation de UC et lui accorde des frais de 74 152,25 $. (notre souligné)

6. UC étant reconnue par la Régie comme un groupe de personnes, les conclusions quant à l’admissibilité des frais de coordination dans les décisions 
D-2006-89 et D-2006-100 vont à l’encontre de conclusions auxquelles en est arrivée précédemment la Régie.

7. Dans la décision D-2003-41, la Régie mentionne, à la page 13 :  

[…] La Régie conclut que l’interprétation de l’expression « groupes de personnes réunis » du troisième alinéa de l’article 36 respecte l’intention du législateur de favoriser le regroupement de groupes de personnes. 

8. Dans la décision D-2003-41 (R-3507-2002), la Régie conclut par conséquent, à la page 15 : 

Déclare que UC constitue des « groupes de personnes réunis » au sens du troisième alinéa de l’article 36 de la Loi.

9. Le paragraphe 38 du Guide de paiement des frais des intervenants prévoit que : 

38. 
Le nombre total d’heures réclamées pour le coordonnateur est remboursé pour travail nécessaire à la prestation du regroupement devant la Régie jusqu’à un maximum équivalant à 5% de l’ensemble des heures admissibles de l’intervenant. 

10. Le fait qu’un intervenant soit une personne morale en vertu de la Loi sur les compagnies n’empêche pas un intervenant d’être un regroupement de groupes de personnes, tel que mentionné dans la décision D-2003-41 :

Tel que mentionné par UC, la Régie n’a jamais retenu le fait qu’un intervenant soit une personne morale en vertu de la Loi sur les compagnies comme critère la privant du statut de « groupes de personnes réunis » au sens de l’article 36 de la Loi.  À titre d’exemple, la Régie a qualifié le Centre d’études réglementaires du Québec  (CERQ) et le RNCREQ comme étant des « groupes de personnes réunis », et ce, même si chacun de ces intervenants possède une personnalité juridique unique. (notes en bas de page omises)

11. L’article 4c) du Guide de paiement des frais définit le coordonnateur comme suit :

Coordonnateur : personne qui coordonne le travail d’un regroupement en vue d’une intervention commune dans un dossier;

12. Depuis que les associations ARC et FACEF se sont regroupées pour devenir l’Union des consommateurs, cette dernière a toujours demandé des frais de coordination et ce, dans chaque cause pour lesquelles elle s’est présentée devant la Régie. 

13. Ces frais, indispensables au travail de coordination du « regroupement de groupes de personnes réunis » qu’est UC, ont toujours été jugés admissibles par la Régie tel qu’il appert, notamment, des décisions D-2005-56
, D-2005-62
 et D-2005-236
.

14. Dans ses décisions D-2006-89 et D-2006-100, la Régie ne précise pas pour quelles raisons UC ne serait pas admissible au remboursement des frais de coordination. 

15. Attendu que ces frais ont été jugés admissibles et consentis précédemment à UC, les décisions qui en arrivent à des conclusions contradictoires vont à l’encontre de l’article 18 de la Loi sur la Régie de l’énergie qui exige qu’une décision soit motivée.

16. Au moment de la soumission de ses demandes de frais, UC n’avait aucune raison de croire que les frais de coordination jusqu’alors reconnus allaient lui être refusés et n’a aucune idée des raisons qui auraient pu pousser la Régie à rendre une décision défavorable quant au paiement de ces frais de coordination.

17. La Régie a erré en soulevant d'office cette question qui n’a ni été plaidée à l'audience ni soulevée dans les commentaires relativement à sa demande de remboursement des frais et en ne donnant pas à UC l’occasion de faire valoir ses arguments sur cette question.

18. La décision de la Régie est arbitraire, compte tenu de l’historique des décisions de la Régie en matière d’admissibilité des frais de coordination de UC.

19. Le refus de la Régie d’accorder les frais de coordination à UC va de plus à l’encontre des principes de cohérence et de stabilité des décisions auxquels sont soumises les décisions de la Régie.

20. La pratique de la Régie étant d’accorder des frais de coordination conformément au Guide de paiement des frais des intervenants, la Régie ne peut y déroger sans que les parties puissent être entendues sur cette question.

21. La décision de la Régie comporte, en ce qui a trait aux frais de coordination de UC, un vice de fond et de procédure de nature à l’invalider.

Par ces motifs, plaise à la Régie : 


ACCUEILLIR la requête en révision amendée  de l’Union des consommateurs ;


DÉCLARER l’Union des consommateurs admissible aux frais de coordination prévus à l’article 38 du Guide de paiement des frais pour les dossiers R‑3592‑2005 et R-3549-2004 Phase 2 et pour l’avenir ;


RÉVISER la décision D-2006-89 en ce qui a trait aux frais de coordination de l’Union des consommateurs dans la cause R-3592-2005 et accorder des frais de coordination de 128,70 $ à l’Union des consommateurs ;

RÉVISER la décision D-2006-100 en ce qui a trait aux frais de coordination de l’Union des consommateurs dans la cause R-3549-2004 Phase 2 et accorder des frais de coordination de 660 $ à l’Union des consommateurs  ;

Accorder à l’Union des consommateurs le remboursement des frais relatifs au dépôt de la requête en révision ; 


ORDONNER au Transporteur le paiement de la somme de 1 288,70 $ à l’Union des consommateurs dans les meilleurs délais.
LE tout respectueusement soumis.

MONTRÉAL CE 18 août 2006

_____________________________

RIVEST SCHMIDT
Procureurs de l’Union des consommateurs
(Me Eve-Lyne H. Fecteau)
� Dossier R-3439-2004, décision du 7 avril 2005, p. 5.


� Dossier R-3541-2004, décision du 15 avril 2005, p. 5.


� Dossier R-3550-2004, décision du 22 décembre 2005, p. 7.





